INSTRUCTIONS


Lieu ET Date

Le Symposium international de sculpture a lieu dans la cour du Château de Morges du 8 au 19 juin 2011.

Organisation
Le Comité d'organisation du Symposium, ci-après Comité, est responsable de la bonne marche de la manifestation.

Les participants sont priés de se conformer aux décisions du Comité.

Participants

Le Symposium est ouvert aux sculpteurs suisses et étrangers. 

Finance d' INSCRIPTION 

Aucune taxe d'inscription n'est perçue.

Invités hors concours

Le Comité peut inviter des artistes reconnus.

Intendance

Le Comité se charge d’organiser les repas et l'hébergement, à des coûts avantageux pour les artistes.

Assurances

Les participants doivent être assurés personnellement contre les accidents et la maladie. Il est conseillé de souscrire une assurance internationale pour la durée du Symposium. Le Comité décline toute responsabilité en cas de détérioration du matériel ou de vol.

Mise à disposition du matériel

Le Comité met à disposition le matériel de base de la sculpture (pierre : blocs d'env. 50 x 50 x 50 cm, env. 200 à 300 kg / bois : env. 100 x ( 50 cm). Un socle de travail et une tente de 3 x 3 m. Les participants utilisent leurs propres outils. Aucun outil ne sera fourni par le Comité. Les places de travail seront tenues propres et nettoyées en fin de journée.

INTERDICTION TOTALE DES MACHINES A MOTEUR

Le travail se fait entièrement à la main, du 1er au dernier jour, pour les sculpteurs sur pierre et sur bois.

MATERIAUX COMPLEMENTAIRES

Les matériaux complémentaires ne doivent pas dépasser 15% de la masse totale de la sculpture, hors support de présentation. 

EXPOSITION AU MUSEE DU CHATEAU DE MORGES

Le Château, où seront exposées les œuvres, met à disposition un nombre limité de socles. Ces derniers seront attribués en priorité aux sculpteurs voyageant en avion. Aussi, nous encourageons toutes les personnes qui le peuvent à amener leurs propres socles. 
Les sculpteurs ont l'opportunité d'exposer à la vente dans le musée du château deux œuvres de taille raisonnable (max. 50 kg au total)  ou 4 petites pièces  (max. 15x15x15 cm). Le Comité prélève 20% sur la vente. 
Les œuvres exposées sont sous votre responsabilité. Le Symposium International de Sculpture ainsi que le Château de Morges déclinent toutes responsabilité en cas de dommage. Dès lors, nous vous demandons de les protéger chaque soir avant la fermeture du Château. 

Commissions des ventes des sculptures réalisees sur place

Une commission formée de 2 représentants des sculpteurs et du représentant technique du Comité estime la valeur 

des oeuvres d'entente avec chaque sculpteur. La décision finale appartient à ce dernier.

Vente

Les sculptures réalisées sont mises en vente durant le Symposium. Le Comité prélève 20% du prix de vente des sculptures.

Prix

Un jury apprécie les oeuvres et décerne des prix.

Prix du public

Le public a la possibilité de voter pour l'attribution du prix.

Ouverture AU PUBLIC

tous les jours de 08h00 à 18h00. Trois nocturnes jusqu'à 22h00 (durant ces heures, la présence des artistes est recommandée)
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Fait à Morges le 19.02.2010

